
 
 

DECLARATION     D’OUVERTURE   DE MUTATION    DE TRANSLATION  

D’UN DEBIT DE BOISSONS A CONSOMMER SUR PLACE 
(Art. L.3332-3 et L.3332-4 du code de la santé publique) 

 
 
 
 

I – CATEGORIE DE LICENCE  
 

  Licence de catégorie 1   Licence de catégorie 3 
  Licence de catégorie 2   Licence de catégorie 4 

 
 

 
II – LE DEBIT DE BOISSONS 
 

Raison sociale : 
 

Adresse : 
 
 
 
 
III – PROPRIETAIRE(S)  
 
Nom :  Nom : 

Prénom : Prénom : 

Société (s’il y a lieu) : Société (s’il y a lieu) : 

Adresse : Adresse : 
 
 
 
 
 
 
 
IV– EXPLOITANT(S)  
 
Je soussigné(e)   M.   Mme   Mlle Je soussigné(e)   M.   Mme   Mlle 

Nom : Nom : 

Prénom : Prénom : 

Date de naissance : Date de naissance : 

Lieu de naissance :        Lieu de naissance :        

Adresse : Adresse :  

  

Département : Département : 

Nationalité : Nationalité : 

Agissant en qualité de : Agissant en qualité de : 

 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______ 

MAIRIE DE LIMOGES  
(Haute-Vienne) 

 

N°  



 
 
V– DECLARATION  
 
Déclare vouloir : 
 
 

    OUVERTURE 
 

 
Ouvrir le débit de boissons susvisé à partir du                                          
 

 

 
   MUTATION 

 

 
Exploiter à partir du                                     le débit de boissons susvisé1 
 
Ce débit était précédemment tenu par                                                      

__________________________________________________________ 

En qualité de   Propriétaire     Gérant  
    

 
   TRANSLATION 

 

 

Transférer à partir  du                                      le débit de boissons susvisé2 

installé à 

 

 
Certifie : 
1° Etre en possession de l’attestation au permis d’exploitation n°________________ ou de 
l’attestation d’inscription à une session de formation au permis d’exploitation (présenter l’original de 
l’un de ces deux documents) 
2° Ne pas être justiciable des articles L.3336-1, L.3336-2 et L.3336-3 du code de la santé publique 
3° Que le débit en question répond aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux zones       
protégées 
 
 
 
 
Fait à                                   , Récépissé de la déclaration reçue à la  

Le  Mairie de Limoges le  
 
Signature : Cachet 

                                                           
1 Pour une ouverture ou une mutation : l’exploitation ne pourra commencer que 15 jours francs après la date de 
déclaration en mairie (Ex : si la date de la déclaration = 04/01/2010 alors la date d’exploitation = 20/01/2010) 
 
2 Pour une translation : l’exploitation ne pourra commencer que 2 mois francs après la date de déclaration en 
mairie (Ex : si la date de déclaration = 04/01/2010 alors la date d’exploitation = 05/03/2010) 
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